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LE PEIrLS KZO'M
PARAIT LES MARDI ET VENDREDI.

S’adresser, pour ce qui concerne la rédaction et l’a dm i- 
pislra-tion , au bureau du journal. à Remiiémuni.

Les lettres non affranchies seront rigoureusement refusées.

B,’âgiioseaafice dea peuple. ($)
Pourquoi le peuple est-il malheureux? Voilà une ques- 

lion que chacun résout à sa manière, et à laquelle bien 
peu répondront dans un sens conforme à la vérité. Les 
uns vous diront : Le peuple est malheureux parce que
i.e commrece ne va pas, d autres parce que les impôts sont

lourds, ou bien parce qu’iu v a trop de monde , un grand 
nombre qu’iu faudrait une bonne guerre. On en trouve 
encore (et ceux-là sont souvent ceux qui après s’être 
repus royalement, ne conçoivent pas qu’un homme 
puisse avoir faim)yqui soutiendront effrontément que le 
peuple est misérable, parce qu’m manque d’économie et 
t>E PRÉVOYANCE , etc.

Nous repoussons ces assertions comme d’ignobles 
mensonges ou de stupides erreurs, sans nier toutefois 
que les motifs cités plus haut ont des effets désastreux, 
et nous disons que la misère du peuple tient avant tout 
à ce qu’il est ignorant. Cette ignorance, nul ne peut lui 
en faire un crime ; la responsabilité remonte jusqu’aux 
gouvernements qui l’ont toujours éloigné et l’éloignent 
encore des connaissances les plus prat ques d’une iumin
organisation sociale. Oui, et c’est un aveu douloureux 
qu’il ne faut pas craindre de se faire, ie peuple est igno
rant. Si en effet il ne l’était pas autant, loin de se laisser 
prendre à de misérables arguties, il saurait d’abord que 
sa félicité ne peut dépendre, au fond, du plus ou moins

(1) Nous appelons ici peuple ce que les gens comme il 
faut dé.-ignent encore sous le nom rie classes inférieures-, 
nous prouverons dans un prochain article que 1 iuféiioiiic 
dont on les laxe trop généralement n’esl qu’un mensonge. 
L’ignorance dont nous parlons ici est celle de l'organisation 
politique el sociale et de fa puissance de collectivité des ci
toyens d’une grande nation , ignorance toujours entretenue 
et exploitée habilement par d’hypocrites philanthropes et par 
ceux qui vivent du travail d’autrui.

ronMimîî m iPMipaiâ roamiri.
La misèi-e dans Scs Mature».

(SUITE et FIN.)

« Mais un inconvénient commun à toutes les indus- 
» tries sédentaires, dont une partie des ouvriers se re- 
» crute parmi les agriculteurs, c’est l’ennui résultant 
» pour les ouvriers d’un travail borné à quelques mou- 
» vements qui se répètent, avec une accablante unifor- 
» mité, dans l’enceinte étroite d’une même salle. On 
» m’a montré des malheureux dont l'état de langueur 
» n’était attribué à aucune autre cause. Ils me rappe- 
» laient les nombreux conscrits que j’avais vus succoin- 
» ber autrefois à la nostalgie, loin des lieux où ils 
» avaient été élevés. Evidemment, si l’horizon extrême- 
» ment resserré d’un atelier ne convient pas à tout le 
» monde, il convient bien moins encore à tous ceux qui, 
» jusqu’à un certain âge,. ont toujours vécu au grand 
» air, ayant devant eux un espace immense et le spec- 
» tacle sans cesse varié de la campagne. »

Maintenant, pour déterminer par un chiffre le nom
bre de ces hommes je lés comme à la bouche du canon, 
qui tombent infailliblement à une heure ou à une autre 
sur ce champ de travail, nous allons citer la déposition 
d’un médecin interroge dans une enquête industrielle de 
l’Angleterre.

de succès des opérations du commerce , mais bien d’une 
meilleure, d’une plus juste et plus égale répartition des 
fruits de la richesse publique, du travail de tous, et 
surtout d’une meilleure distribution du travail social ; 
s’il l’était moins, il verrait aussi que, par le fait de la 
concurrence des travailleurs entre eux, le salaire tombe 
toujours au plus bas possible, si bien qu’en moyenne, 
le prix d’une journée de travail ne représente pas ce qui 
est nécessaire à une journée de subsistance à demi con
venable, il verrait que la richesse nationale peut s’ac
croître en même temps que la misère des travailleurs; 
et pour achever de se convaincre, jetant un coup d'œil 
sur l’Angleterre, il apercevrait dans le pays le plus com
merçant du monde, le peuple le plus misérable des 
états européens.

Si le peuple était moins ignorant, il saurait encore 
que la lourdeur des impôts n’est pas précisément ce qui 
fait son malheur, mais bien leur mauvaise répartition et 
leur mauvais emploi. Pour en êlre convaincu, une sim
ple réflexion suffit : En province, dans les campagnes, 
où l'impôt sur les choses de première nécessité est bien 
moindre qu’à Paris et dans les grandes villes, le soit 
du travailleur y est-il plus heureux? Non certainemenl ; 
où l’impôt est moindre, le salaire l’est aussi. Que le 
chiffre de l’impôt baisse à Paris, qu’il descende au niveau 
de celui des départements, il en sera bientôt de même 
du salaire. A bien considérer la question, l’impôt n’est 
ruineux que lorsqu’il a une destination improductive.

Si le peuple était moins ignorant, l’accroissement de 
la population serait il à scs yeux une calamité publique ? 
Nous ne le croyons pas. La France est aujourd’hui une 
lois plus peuplée qu’elle ne l’était à une époque peu 
éloignée. Eh bien, pour cela, lu condition du prolétaire 
est-elle devenue pire? A coup sur, non. Or, le malaise 
du peuple ne vient certainement pas de ce qu’il y a 
trop de monde. Le mal qui règne de nos jours est, on 
peut le dire, la disette au sein de l’abondance; on voit 
tous les jours des gens qui souffrent, languissent el 
succombent sous le poids des privations, quand, à colé 
d eux, dans les magasins, très-souvent pourrissent el se 
détériorent, faute d’être employées, les choses qui leur 
seraient si nécessaires ! Que penser d’une société où de 
pareilles monstruosités se produisent?

Si le peuple était moins ignorant, il serait bien con
vaincu que la guerre , loin de soulager sa misère, ne 
fait que l’aggraver. La guerre traîne à sa suite tous 
les fléaux dont le moindre est le despotisme militaire.

« Une grande proportion d’hommes, dans les filatu- 
» res, dit le docteur Thackrah, de Leeds, meurt pen- 
» dant la jeunesse. Nous trouvons, comparativement 
» dans ces manufactures, très-peu de personnes âgées. 
» D’après des renseignements pris dans un des grands 
» établissements du voisinage, j’ai constaté que sur 
» 1,078 individus, il n'y en avait que 9 qui eussent at- 
» teint l’âge de 50 ans, et 22 lage de 40 ans. J’ai exa- 
» miné, à l’aide du stéthoscope plusieurs ouvriers, et j’ai 
» trouvé que tous avaient des bronches et des poumons 
» malades. »

Ainsi, sur 1,078 ouvriers enrôlés dans les filatures, 
1,050 ne peuvent atteindre leur quarantième année. Ils 
passent à peu près devant leur métier le temps de filer 
leur suaire. A quel siècle de barbarie faut-il remonter 
par la pensée, pour retrouver sur une espace donnée 
une pareille tuerie?

L’industrie n’a pas de vétérans. Les hommes de la 
révolution qui se sont levés pour défendre nos frontières 
ont pu traverser les campagnes de la République, de 
l’empire, l’éternelle muraille de fer et de plomb qui re
culait devant eux de Jemmapes à Iéna, d’iéna à Auster
litz, d’Austerlitz à Wagram, de Wagram à Moscou, et 
après vingt ans de bataille, d’assauts, de bivouacs, de 
marches forcées, par-tous les temps, à toutes les heures, 
sous tous les climats, ils laissaient derrière eux une 
moins longue traînée de cadavres mie les recrues des

La guerre arrache le laboureur à ses champs, pour en 
faire un agent de destruction. Qu'on se demandé com
me ni la destruction peut produire l’abondance ? Maudit 
soit le génie infernal qui a suggéré à l’homme cette idée 
d’anthropophage!

Si ie peuple était moins ignorant, i! resterait totale
ment sourd aux faux enseignements de certains jour
naux nui pervertissent la raison publique, en s’efforçant 
chaque matin, dans leur grand ou moyen format, de 
faire croire que tout espoir d’améliorations doit être 
dans l'arrivée aux affaires des saltimbanques politiques 
dont ils ont le patronage.

Si le peuple était moins ignorant, oui il ferait des 
économies, non pas des économies susceptibles de le 
me lire à l’abri de la misère, et de lui assurer du pain, 
comme le prétendent ce-; gens dont l’eslomac et le ven
tre étouffent le cœur, celles-là sont impossibles dans les 
conditions actuelles ; mais des économies de ternus. Nous 
entendons dire par là qu’il s’armerait de force pour évi
ter les pièges qui lui sont tendus par certains marchands 
qui, spéculant sur la débauche et les vices, emploient 
toutes sortes de moyens pour les exciter en lui, et que 
l’on voit presque toujours, après s’étre engraissés à l’aide 
des plus honteuses manœuvres, mépriser ceux dont iis 
ont exploité les faiblesses. Les économies que le peuple 
peut faire de ce côté, outre qu’elles lui laisseraient un 
peu de temps à employer- à son instruction, lui fourni
raient encore.quelques petites ressources qui le met
traient à même de se procurer quelques écrits nécessai
res à la connaissance de ses droits et de ses devoirs. 
Voilà les seules économies que le peuple aujourd’hui 
peut et doit faire, car il y va de son salut.

Travailleurs, qui gémissez encore sous la griffe d’une 
exploitation que je 24 février, est venu ébranler jusqu’en 
scs foin>ments, pénétrez-vous bien de cette vérité : La 
cause principale de vos maux est dans votre Ignorance. 
Tous, vous désirez l'affranchissement; eli bien, sachez 
que vous ne pourrez obtenir un affranchissement vérita
ble que dans l’instruction. Si le gouvernement vous 
abandonne, sauvez-vous par vous-mêmes. La liberté, 
après laquelle vous aspirez, ne vit pas dans les ténèbres. 
Depuis deux ans, une grande lumière s’est faite, ache
vez votre œuvre. Gardez-vous surtout d’écouter les 
perfides suggestions de ceux qui disent que l’ouvrier n’a 
QUE FAIRE de s’occuper DES AFFAIRES PUBLIQUES, CeUX-là., 
et ils sont nombreux, ne vous engagent à rien moins 
qu’à donner votre démission d’hommes, afin de vous

Mais ces innombrables sacrifices humains, sourde
ment, lentement açeomplis cuire les quatre murailles 
d’une usine, par insensible, sans la poésie du
sang versé, ne frappent pas de terreur les imaginai ions. 
Ils ne remplissent pas suffisamment les conditions du 
pathétique pour la multitude. Nous ne voyons pas tom
ber les-victimes dans les filatures; nous ne pouvons pas 
compter leurs palpitations

Les ouvriers, marques d’avance pour le cimetière dès 
leur jeunesse, meurent couramment, obscurément, sans 
même espérer l’épitaphe d’un chiffre de plus dahs les 
chiffres d’un bulletin. Seulement, ils meurent plus tôt, 
plus vite que les autres hommes, comme s’ils avaient 
besoin de se hâter pour trouver enfin quelques heures 
de repos.

El quant à moi, qui reviens de ces gouffres de mi
sère, de ces enfers vivants, la pâleur sur ie front et le 
frisson sur la lèvre, je ne saurais les plaindre de mou
rir; lorsqu’on a sondé ce mystère d’epouvante, qu’on 
appelle l’existence dans les fabriques, on trouve qu’il y 
a pitié à souhaiter à ces os brisés par le travail, le som
meil de l’argile.

Car depuis l’heure plus matinale encore que l’étoile 
du matin, où la machine haletante a donné la secousse 
électrique à tous les métiers, l’homme n’est plus dans 
cette impitoyable solidarité de la vie et la mécanique 
qu’un mouvement fatal engrené dans la série des mou-
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maintenir dans I abjection. la misère et la servitude. 
Les affaires publiques soûl les affaires de tout le monde 
et le suffrage universel est l'instrument de votre éman
cipation.

Que le peuple s’occupe donc des affaires de tout le 
monde, qui sont les siennes, qu’il examine et apprenne 
à juger comment elles sont et comment elles doivent 
être gérées, pour que la justice règne. En un mot, nous 
vous le répétons, travailleurs, instruisez-vous, morali
sez-vous, l’avenir vous appartient à celle condition ; il 
y va de voire salut. L. Jouve.

Je crois fermement qn un jour il n’y aura plus de 
parias au banquet de la vie, et je puise celle csjiérancc 
dans l’étude de' l’histoire, qui nous montre les généra
tions marchant de conquêtes en conquêtes dans la car
rière de la civilisation.

Blanqui aîné, membre de l’Institut.

Au moment ou nous cherchions à faire connaître à 
nos lecteurs la doctrine impitoyable de l’économiste 
Mailhus. un grand journal, ami et défenseur de l’ordre, 
de la famille eide la propriété, consacrait plusieurs co
lonnes de son numéro du 14 à prouver que le 'philan
thrope docteur avait développé des principes éminem
ment démocratiques. La Pairie, (c’est, le nom de cet 
honnête journal de l'Elysée), voulant apprendre aux 
travailleurs le moyen d'èlre heureux, s’exprime en ces 
termes :

« Si vous n'avez pas le moyen de nourrir votre 
» famille, ch bien, ne vous mariez pas. Il y aurait 
» moins d'enfants sur la terre, et conséquemment moins 
» de travailleurs. Alors le travail serait recherché et les 
» salaires augmenteraient dans de larges proportions. »

C’est là le langage de Malthus avec l'ironie de plus. 
C’est le langage de tous les hommes du privilège. La 
famille même n’est instituée que pour eux! Et ils disent 
que nous voulons détruire la famille!... Prolétaires, 
quand nous vous disions que Mailhus était au pouvoir, 
quand npus ajoutons que Malthus mène la contre révo
lution, sommes-nous dans l'erreur? L. Jouve.

De la daarée as sa irayail dan® les 
manufactures

On lit dans le journal la République, du 2 octobre :
« La loi qui règle la durée du travail dans les manu

factures, l'une des plus sages, des plus humaines et 
en même temps des plus économiques nées de la révo
lution de lévrier 11'est point exécutée ; elle est ouverte
ment violée dans la pratique et altaquée par des écri
vains, peut-être fort bien intentionnés, mais qui ne se 
rendent pas compte de tous les faits : nous n’aurons pas 
besoin de la défendre; plusieurs conseils de départe
ments en consacrent l'utilité, mieux que nous ne pour
rions le faire, etc., etc... »

.Celte loi était certainement très-sage et très-humaine, 
car les hommes qui sont venus lu proposer après février, 
ne songeaient qu'à améliorer l’existence de l’ouvrier, si 
pleine de fatigue. Ils croyaient dérober une heure à 
l'exploitation .industrielle au prolit du ménage pauvre, 
pour le soin de la santé et de l’éducation de la famille, 
lis ménageaient quelques heures de loisir qui permissent 
aux uns d’aller ramasser du bois mort pour la provision 
d'hiver, aux autres de bêcher leur coin de jardin et 
leurs maigres cssurls. à tous de filer la quenouille le 
• >, lire l'almanach, causer de Dieu, de la misère et du 
temps, — parce que souvent la journée avait été forcée 
jusqu'à l'épuisement quand les intérêts de la production

mat:u, mais continuellement, emporté dans celle im
mense gravitation de rouages. Il est : ivé comme par un 
anneau à celle volonté d’acier; il lui obéit, il la sert, il 
lutte avec elle de persistance et d’effort ; il travaille sous 
ses ordres quatorze heures, quinze et dix-sept heures par 
jour, quand le forçat, quand le nègre n’ont que dix heu
res de fatigue musculaire à dépenser dans les bagnes 
et dans les colonies. Le soleil n’est pas levé, il travaille 
déjà; le soleil est couché, il travaille encore. Il recom
mence, il lépèts, dans l’éternelle destitution de son 
âme, la môme opération, perpétuellement recommencée, 
perpétuellement répétée. On dirait un marteau d’hor- 
ioge uniquement destiné à battre la cadence du rythme 
intérieur enfermé dans le cadran.

Le sommeil, celte ombre de la mort dans notre cer
veau. rêve encore : le travail de la filature ne rêve ja
mais. L’ouvrier, séquestré de la vie, séquestré de la na
ture, 11.’a plus ni .pensée, ni imagination, ni récréation, 
ni trêve de Dieu, ni été, ni printemps. Il retire à la ma
chine une heure et demie pour ses repas, et il reprend 
aussitôt sa corvée.

Sa journée finie, non pas la journée comptée à la 
pendule de Dieu, mais à la mesure de ses forces, il 
prend quelques heures de repos, mais il demeure sou
vent à une lieue, à deux lieues de son atelier - c’est 1

l’exigeaient, parce qu’en dehors de l’atelier il ne restait 
plus d'heures que pour le repos et le sommeil.

Mais pour produire tout ce bien, il fallait organiser 
le travail et assurer le droit au travail. Ces deux dé
crets devaient compléter le premier, car 011 ne pouvait 
diminuer la.durée du travail sans organiser le travail 
en réglementant le salaire. On eut l’air de promettre 
tout cela, et pour faire acte de bonne volonté , 011 110 m- 

■ ma des commissions, on fit prendre beaucoup de notes 
par les juges de paix chargés d’entendre les patrons, 
d'interroger les ouvriers des champs et de l’atelier, de 
rechercher chez les uns et les autres les causes et les 
effets. Les procès-verbaux furent rédigés laborieusement, 
signés, cachetés, expédiés. Eh bien, toute cette beso
gne ne fut que temps perdu, fiche de consolation donnée 
au chômage et papier barbouillé!

Les patrons qu’on avait distraits des soins très-graves 
qui leur ôtaient à tous le sommeil, s’en retournèrent 
dans leurs ateliers et songèrent au lendemain devant 
leurs métiers vides. — L’ouvrier se résigna à supporter 
sa misère. Il comptait sur l’exécution de ces promesses 
comme l’écolier sur la durée de ses bulles de savon dont 
le moindre accident brise la riche harmonie.

La réaction, en renversant l’immense échafaudage de 
Louis Blanc, s’était hâtée de combler les fondements de 
l’édifice. Elle ne voulut point organiser le travail, parce 
que cela lui parut tout simplement impossible, — et 
quand Proudhon vint avec son fameux mot demander le 
droit au travail, 011 cria à l’Ante-Christ! au commu
nisme ! e! tout fut dit!

il ne reste du projet que l’art. 1er qui fixait la durée 
du travail. Ce fut et c’est, encore aujourd’hui un vérita
ble désastre pour l’ouvrier. — Car tous les fabricants 
ne sont pas millionnaires. Pour la plupart ils font du 
calicot comme vous faites des sabots ou des souliers, au 
jour le jour, laissant le net du bénéfice entre les mains 
du commissionnaire-banquier, vivant d’économie et de 
privations souvent, songeant plus à remplir leurs enga
gements qu’à se créer des plaisirs. 11 leur est bien diffi
cile, clans les conditions où ils se trouvent placés, d’a
méliorer les prix de leur tarif. Et comme les choses ont 
été calculées de façon que l’ouvrier fût obligé de travail
ler assidûment, et toute la journée, pour atteindre le 
chiffre de la prime qui seule rend le salaire suffisant, — 
triste mobile d’émulation dans un système qui repousse 
l’association comme une utopie monstrueuse ! — il ar
rive qu’en retranchant une heure, vous descendez d’un 
degré l’échelle du tarif et diminuez le salaire d’un tiers, 
presque de moitié.
4 pièces de calicot rapportent à l’ouv. dans une 15ne : f. 7.
5 d° lui rapporteront fr. I l »»
G d° » » fr. ÎG 50.

Comment voulez-vous qu’il vive avec la Ve et même 
la 2° paie? il y a des pères et des mères de famille qui 
n’ont que cela pour eux et leurs enfants. Mais vous les 
livrerez aux suggestions de la faim, la perfide et dange
reuse conseillère du pauvre !

Il est arrivé déjà que l’ouvrier s’est mis on grève. 
L’affaire de Ribeauvillé est toute récente. C’est qu’on 
n’a pas entendu d’autres rapports sur l’effet de lu loi que 
ceux des patrons de certains départements. C’est que là 
où la matière première arrive avec moins do frais, où le 
prix de main-d’œuvre est plus élevé, où le moteur à la 
vapeur augmente les frais généraux, il est de l’intérêt 
do l’industriel de lutter contre la production des établis
sements qui possèdent des cours d’eau et ont un tarif 
moins élevé. Mais ces derniers avantages qui placent les 
manufactures de l’Est dans de bonnes conditions, sont 
bien contrebalancés par les frais de transport de la ma
tière première et souvent encore de la matière fabri
quée.

donc deux heures, quatre heures, pour venir et retour
ner, qu’il faut ajouter à ses quinze heures, en- moyenne, 
de fatigues. On n’oserait pas imposer une pareille toi
ture aux muscles du cheval, on l’impose aux muscles 
du ohrélieo, sanctifié par l’eau du baptême.

Pourtant, clans ccs memes vallées, au-dessus de ccs 
cratères de briques qui vomissent la fumée des filatures, 
une cloche sonne encore le dimanche la commémora
tion du contrat de fraternité signé dans le sang du Cal
vaire, comme si le Christ continuait d’habiter les es
prits.

Et ce n’est pas tout : celte torture du travail forcé 
que l'industrie inflige à la virilité, elle l'infligeait à 
l’enfance, il y a quelques années, comme une anticipa
tion de la souffrance.

À cette heure de la nuit, qui est l’aurore du travail 
dans les manufactures, la mère ouvrière (pourquoi Dieu 
n’a-t-il pas frappé -ses entrailles de stérilité?) se lève à 
tâtons sur son grabat; elle verse une potion de thériaque 
à son enfant au berceau pour l’assoupir pendant son 
absence. Elle secoue ensuite l’enfant plus âgé; elle l’ar
rache à ce premier sommeil de la vie que Dieu a fait si 
profond uniquement pour couver d’avance les forces ul
térieures de l’existence; elle le traîne par la main, en
core endormi, à travers les ténèbres, et le jellc, encore

Et vous croyez bonnement que dans toutes ccs ques
tions d’intérêts contraires , il se soit agi après coup du 
sort de l’ouvrier? Si la loi est en vigueur, c’est que les 
gros capitalistes et les industriels-banquiers y ont trouvé 
leur compte, sans quoi elle allait au panier avec l'orga
nisation du travail et le droit au travail.

L’évidence le prouve. — Le maître se plaint chez 
nous de voir ses frais généraux répartis sur une moin
dre production. — L’ouvrier dont on ne veut pas aug
menter le salaire souffre dans son existence matérielle.

C est donc au profit d’une coterie que vous prétendez 
maintenir une loi châtrée par la réaction ?

Faites-vous renseigner par une commission chargée 
d’interroger les ouvriers dans les ateliers, vous aurez le 
mérite d’envoyer au ministre un rapport consciencieux.

J. Dengler.

M. Etienne Ara go vient à son tour de répondre en ce 
qui le • concerne, au libelle diffamatoire du sieur Tiriei. 
pa trôné parle Journal des Débats. Cet honnête journal 
se dispense, bien entendu, de reproduire celle lettre, 
attendu que M. Etienne Arago est mort civilement 
et ne peut lui intenter de procès. Nous verrons s’il eu 
sera de même pour M. Clément Thomas, dont nous avons 
vu ce matin une lettre énergique adressée au sieur Ar
mand Berlin. M. Tirel nous apprend qu’il était contrô
leur des écuries du roi. C’est des écuries d’Augias qu’il 
voulait dire. Ed. Robinet.

------------- © g-(QHO.CMiS=ur-T.-------

Le Moniteur publie ce malin les deux décrets sui
vants eu date du 22 courant :

Le général de division de Schramm (Jean-Paul-Adam), 
président du comité de l’infanterie, est nommé ministre 
de la guerre, en remplacement du général d’Hautpoul, 
dont la démission est acceptée.

A u nom du peuple Français :
Le général de division d’Hautpoul (Alphonse-Henri), 

représentant du peuple, est nommé temporairement 
gouverneur général de l’Algérie, en remplacement du 
général Charon, appelé à d'autres fonctions.

Nous apprenons que tous les prisonniers de Douüens 
sont arrivés celte nuit à Paris, et ont été renfermés jus
qu’à leur départ pour Bclle-lsle, dans la prison Mazas. 
Aucun d’eux n’a trouvé grâce devant les ordres impi
toyables de M. Baroche, et c’est justice. Dans la frater
nité de douleurs et d’infortunes qui les unit, aucun 
d’eux n’avait consenti à devenir l’objet spécial d’une 
faveur ministérielle. Ils continueront de souffrir et d’es
pérer ensemble.

11 n’en est pas moins permis de s’étonner que l’éva
sion tentée par les prisonniers de Douüens, ait été le 
prétexte de cette rigueur nouvelle qui, pour eux, est 
une immense aggravation de peine, ptisqu'elle va les sé
parer de leurs familles et de leurs amis, et leur enlever 
ainsi la dernière consolation qui ne leur fût pas refusée.
SI est permis de s’en étonner, disons-nous, quand l’éva
sion de Ham est un fait quf appartient à l’histoire con
temporaine.'Voudrait-on répandre dans l’esprit du peu
ple celle singulière morale qu’une tentative réputée, 
innocente et licite quand elle réussit, doit être réputée 
coupable quand elle ne réussit pas? En. Robinet.

Ilcpartemcai.
REM3RE350NT. —
On assure que sur les vives instances de M. le doc

teur Masson, premier conseiller chargé de l’administra-

exténué de la veille, au supplice de l’atelier.
L’enfant travaille alors la longueur de sa journée, 

et quand la commande est pressée, le fabricant partage 
ses ouvriers, de cinq ans parfois, en deux escouades, 
l'une de jour, l’autre de nuit ; l’une fournit le premier, 
et l’autre le second relais.

Quand l’enfant menace de tomber de sommeil sur 
sou travail, le nerf de bœuf, en certains endroits, le ré
veillait de cette distraction.

« Dans quelques établissements, dit VIndustriel de 
» Champagne, cité par M. Villermé, le nerf de bœuf 
» figure sur le métier au nombre des instruments de 
» travail. Le fait m’a été affirmé à Paris par plusieurs 
» fabricants et par des femmes de fabricants, qui frè- 
» naissaient en le racontant. L’une de ces femmes me 
» disait que, dans les moment de presse, quand, les ou- ' 
« vrier» passent la nuit à travailler, et quand ccs pau- 
» vres créatures, succombant au sommeil, cessent d’a- 
» gir, on les réveille par tous les moyens possibles, le 
» nerf de bœuf compris. »

Un orateur anglais, M, Sadler, a montre un jour à la 
chambre des communes le fouet de cuir qui remplaçait 
le nerf de bœuf en Angleterre.

Voilà le travail des filatures.
Eugène Pelletan.
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lion municipale provisoire, M. le préfet Déperey se 
serait décidé à convoquer ies électeurs communaux de 
Remiremont jjpour le 15 novembre prochain , mais on 
ajoute qu'on veut à la préfecture se s rvir, pour cette 
élection de conseillers municipaux, des listes rectifiées 
en vertu de la loi du 51 mai 1850, loi qiii n'est relative, 
on ie suit, qu’à la nomination des représentants du peu- 
pie, Il ne peut y avoir de confusion à cet égard, M. le 
président de la République lui-mème, on doit se ie rap
peler, dans une conversation qu’il cul un jour avec le 
représentant du peuple Rigal, délara que, selon lui, ies 
restrictions apportées au suffrage universel par la lui du 
51 mai ne devraient pas s’appliquer à I élection prési
dentielle, et sur ce point nous sommes d’accord mec 
M. Louis Bonaparte , nous croyons comme lui que ies 
trois ou quatre millions de vile multitude qui ont volé 
pour lui au 10 décembre et que la loi des burgraves a 
exclus de l’élection des représentants du peuple, exer
ceront leur droit imprescriptible en 1852 , pour la no
mination du président de là République, seulement nous 
espérons que ce ne sera pas au profit du titulaire actuel; 
et comme nous sommes logique avant toute chose, nous 
croyons également que les conseillers municipaux dé
missionnaires de Remiremont seront réélus par le suf
frage universel non restreint, il doit en être ainsi, jus
qu’à ce, toutefois, que les Burgraves aient complété leur 
œuvre du 51. mai par une loi concernant les élections 
présidentielles et une autre relative aux élections com
munales, cantonales ef départementales.

Selme Davenay.
— il nous reste bien peu de place pour parler du 

concert de M. et Mme Legros; disons seulement que la 
soirée d’hier a été délicieuse ; on connaissait à iloiuiro- 
mont ces deux charmants artistes qui ont, de nouveau 
justifié leur brillante réputation, mais le violon d'Her
man n'avait pas encore exercé sa puissance magnétique 
sur lu plupart des amateurs réunis au petit salon à co
lonnes de l'Abbaye et comme toujours l’effet de> celle 
première audition a été prodigieux. La voix suave et la 
vocalisation perlée de M1"0 Legros, le talent, large et mé
lancolique de son mari, avec ies excentricités ravissan
tes de l’archet d'Herman, c’était comme un rêve d’or 
pour des .eus qui passent leur vie au pied du Gris- 
Mouton. Selme Davenay.

Ml RECOURT. —
Des démocrates de cette ville, en assez grand nombre, 

avaient t'unue le projet de se réunir pour exprimer leurs 
vives sympathies aux représentants Guilgot et Carlos 
Forci, lors do leur passage à leur retour de Neufuhà- 
teau, mais ces derniers n’ont pas voulu qu’une manifes
tation, qui cependant eût été des plus (laiteuses pour 
eux, pût comme ailleurs servir de prélexje aux petites 
vengeances de la réaction, d’autant plus hargneuse à 
Mirecourt qu’elle voit ses coryphées abandonnés chaque 
jour do plus en plus par le peuple, par les classes ou
vrières surfont, qu'on n’abusera pins désormais < omme 
en 1848 et en 1849, avec des promesses meuleuses et 
des calomnies.

Il a donc faim se résigner et. c est dans une réunion 
non publique que les citoyens Guilgot et Forci, attendus 
déjà depuis deux jours, ont pu vendredi dernier, fraie- 
niser avec une partie de leurs amis politiques de Mire- 
court.

Dans cette réunion où la plus franche cordialité n’a 
cesser de régner, où le républicanisme le plus sincère 
a pu s’exhaler sans contrainte, c’est l’habile ouvrier mé
canicien de Mirecourt, c’est l’honorable citoyen Thi- 
rion, qui s’est rendu l’interprète de ses frères absents, 
auprès des deux représentants montagnards; il l’a fait 
avec un bonheur d’expression et de pensée dont le frag
ment ci-après de son discours, que nous avons pu re
cueillir, ne donnera qu’une bien faible idée à nos lec
teurs :

« Choyons représentants ,
» Les démocrates de noire vil'e nous avaient exprimé le 

Xœu de se téur-ir afin de vous témoigner leurs sympathie» 
pour 'os p-.incipes, et leur dévouemeut particulier pour 
'uns,

» Mais le désir que vous avez manifeste d'être reçus sans 
démonstration à élé généralement compris, et uous nous 
sommes abstenus, Le n est doue pas à un banquet que nous 
vous avons conviés, mais a une réunion d’amis dévoués, 
heureux dé vous voir parmi eux pendant quelques inslanis.

» üigarie des sentiments de nos freres, peruieuez-moi de 
vous porter la parole en leur nom, et de vous faire pari des 
regrets qu'ils éprouveril de n’avoir pu s urrir à nous que par 
la pensée.

» Quand lits Vosgiees vous ont confie le mandai de repré- 
senu-ms, .c’était ni ce la conviçt, on que vous défende: iez, les 
droits et les iibenés de tous; nous savions par vos prëcéd.,nts 
que vos pto cipes ne jatlliraient pas, dussiez-vous pour y 
rester fHèies sacrifier voire repos el voire propre liberlé.

$ Vous avez vaillamment lutté contre ente disposition de 
loi fratricide de la r étr oactivité, œuvre de rancune et de co
lère qui vouait à une morl lente mais certaine des eiloyens 
parmi lesquels il en est dont les noms appartiennent déjà 
glorieusement à l'histoire.

» Vous avez voulu l'instruction pour tous, parce que. vous 
aviez compris dans voue sagesse, que sans son puissant eo

émirs le peuple serait toujours l’esclave de sês soi-rlisan! 
protecteurs.

» Vous avez votés contre celte loi, dite de l'organi
sation du suffrage universel, qui n'est autre chose qu’une 
œuvre de désorganisation, qu’une atteinte portée a la Cons- 
litution et aux droits imprescriptibles des citoyens.

2> Vous aviez voulu la iiberie eutiere do la presse^ psree 
qu’elle répand partout la lumière et développe l’intelligence 
el que par ses cent Bouches elle proclame le patriotisme et 
les vertus des uns, ies crimes et les trahisons dés autres, parce 
qu’en fin elle seule peut protéger le droit du faible contre l'a- 
grr.esion et les calomnies du forl,

» Vous avez votés comre la loi de dotation en faveur de 
la duchesse d’Orléans, et contre celle qui demandait trois 
millions pour les menus plaisirs du président, vous le deviez 
dans 1 intérêt du pays et plus encore dans celui des classes 
laborieuses qui succombent déjà sous le poids des impôts.

» \ ous avez exhorté les populations au calme, à i’uni 'n, 
à la résignation ; vous avez en cela fait preuve de fraternité 
et obéi à ce beau précepte de l’évangile qui a dit : m ne ca
lomnieras pas ton prochain, lu ne sortiras pas l’épée du 
fourreau contre ton frère.

s> Vous a\ez voulu la liberté pour que la révolution suive 
son cours de réformes sociales et marche incessamment dans 
la voie de l’humanité et des.progrès, seule garantie de paix 
e: de prospérité pour les peuples.

» E n fi n y citoyens, nous sommes certains que vous saurez 
défendre la République contre l’ambilion des prétendants à 
ligules au1 res formes de gouvernement, et que comme vos 
«mes proscrits, y< us souffrirez l’exil ou la prison plutôi que 
de renoncer à vos principes démocratiques ei sociaux. »

G est , comme vous le voyez , dans une modeste et 
douce fête de famille, que vingt ou trente ennemis de la 
famille ont voulu causer des fautes du passé et des es
pérances de l’a venir avec les deux représentants monta
gnards des Vosges. Nous avons eu là, à l’abri dessous- 
prelets et de. leurs mouchards, une bonne soirée, ani
mée par ies chansons démocratiques de Pierre Dupont, 
ie Chant des soldais, le Cl/ant des ouvriers, et le Chant 
du pain, tpi ou pourrait certainement bien appeler les 
chants évangéliques de la démocratie. Mais Mirecourt 
aussi à son chansonnier, le citoyen Geoffroy, dont le 
talent s est révélé à nous dans celte charmante,soirée 
par deux excellentes, chansons ; la Providence numéro' 
deux et les Romains à Pie IX, disons bien vite que le 
citoyen Geoffroy n est pas seulement chansonnier, el 
que tes lecteurs du Peuple vostjien ne tarderont pas à 
faire connaissance avec sa plume spirituelle et fine.

Su,me Davenay.
NEüïeHÀTFAtJ. —
On nous écrit de cette ville le 22 octobre :
J apprends a l’instant que vexée-sans doute d’avoir 

laissé échapper à Bulgnéville une nouvelle occasion de 
de faire jeûner des républicains ou de prouver encore 
une lots son énergie, l’autorité fait faire une espèce 
d enquête pour savotr s’il y aurait matière à poursuite 
et ce qui s’en suit. On s'informe si l’on a diné, com
ment t on a dîné, ce que l’on a dit au dîner, qui t a 
payé, enfin qui la commandé; tout cela sans avoir l’air 
d’y toucher.

Mais les renégats qu’ils sont, que n’y viennent ils, 
ils verraient ce qui s’y passe; car nous ne nous cachons 
pas plus aujourd’hui qu’eu 184-7 et en 1848; à cette 
époque, ils en faisaient partie, des dîners et des ban
quets qu iis veulent aujourd'hui proscrire parce qu'ils 
ont sans doute leur affaire. Eh bien, nous, en 1850, 1 
nous en voulons encore. Qu’ils se souviennent du 22 
février.

Quant à notre dîner de Bulgnéville, on pourrait 
demander au brigadier de gendarmerie ou à M. 
Coly, maire de cette commune, ce qui a été répondu à 
leurs questions, mais comme cela ne satisferait sans 
doute pas complètement les visionnaires intéressés à 
trouver là comme ici un banquet réformiste, anarchi
que, etc., etc. ne pourriez-vous dans un de vos pro
chains numéros, leur dire bien au long :

1” Que c est ma foi très-vrai que nous avons diné le 
mercredi 1G octobre sans encombre, chez ie citoyen 
Cheveile, aubergiste patenté, pour le présent, à l’effet 
de débiter sa soupe, comme le vin pour lequel il paye 
droit de, licence, de débit, de circulation, etc.

2° Que nous avons diné assez bien pour ne pas sor
tir de table avec la faim, et si sobrement que j’espère 
que celte fois aucun correspondant du Journal des Vos
ges ne lui écrira que nous étions ivres.

o” Qu en dînant 1 on a beaucoup causé du plaisir que 
1 on éprouvait a se trouver réunis; de celui de voir les 
citoyens Guilgot et Forel, -représentants que dans le 
pays on avait voulu faire passer pour des gens sans 
aveu, des communistes ou des mangeurs de chair hu
maine, du plaisir enfin de trouver en eux des hommes 
de cœur dévoués aux intérêts de leurs mandants, au 
maintien de notre République et de la Constitution.

e chac1in a Payé recta son diné à raison de 1 
fr. 75 cent par tète, bonne ou mauvaise.

5° Enfin que c’est votre serviteur qui s’est permis 
d'écrire à Bulgnéviile (sans en demander l’autorisation), 
afin de trouver mieux à dîner qu’à l’hôtel de la Provi
dence, où nous n’avons pu obtenir l’entrée de la salle à 
manger, c est vrai, mais où grâce à l'énergie de l’auto

rité, nous avons fait une bonne journée, puisqu’elle 
nous a amené de nombreux prosélytes.

Salut de cœur,
CE. Contact.

SA1NT-DIE. —
Le sieur Bourlicr, manœuvre à Saint-Dié, père de 

cinq enfants en bas âge,' a été pris sous un mur, ) la 
démolition duquel il travaillait. 11 a été transporté à 
1 hôpital dans un état déplorable, on espère cependant 
le sauver.

— L abondance des matières nous a jusqu’ici empê
ché de publier une lettre d’un bûcheron de la Beboulie, 
In citoyen Jean-Baptiste Jacques, dont le contenu est de, 
nature à faire sérieusement réfléchir les ennemis de la 
République sur la situation des esprits dans nos cam
pagnes. Sur presque tous les points du département des 
Vosges, le bon sens populaire a devancé la pensée que 
notre collaborateur Jouve exprime aujourd’hui dans le 
premier article de ce journal. Le peuple ne veut plus 
être ignorant, il a enfin compris que ie manque d’ins
truction était la principale cause de sa servitude et de sa 
misère. Nous donnerons place incessamment dans nos 
colonnes à la lettre du citoyen Jacques.

Selme Davenay.

Avîs aeix vlgBeroms.
Un chimiste distingué a trouvé un moyen, infaillible 

selon lui, d’améliorer le vin de la récolte de cette année, 
en un mot de la rendre potable.

Il s’agirait simplement de prendre, pour un hectoli
tre de moût, deux kilogrammes de sucre de glucose, que 
l’on délaierait dans une petite quantité de moût, pour 
l’ajouter ensuite à la masse.

Dans le cas où le jus de raisin serait dépourvu, cette 
année, de la quantité de ferment nécessaire, on pour
rait, sans inconvénient, ajouter au sucre quelque peu de 
levain.

Nous mettons avec plaisir ie document suivant sous 
ies yeux de nos lecteurs :

A Monsii-ur Golin, agent de la compagnie du 
Soleil, à Remiremont,

«En vous accusant réception du règlement du sinistre qui 
e réduit ma maison en cendres le 9 octobre dernier, je dois 
vous adresser mes félicitations à la compagnie du SOLEIL 
fl vous demander de m’y réassurer quand ma maison sera, 
reconstruite.

» Je vous autorise à publier celle lettre.
4> J’a>. l'honneur de vous saluer avec respect.

» Dgoüillon. »
llupl, le 25 octobre 1850.

©éB>aa»i©BM©ia6s voisias.
MULHOUSE. — il y a en cette ville nu commissaire du 

gouvernement,- M. Atnédée Gilly, chargé du service des so
ciétés tle ceoius mutuels el delà caisse pu blique de retraites 
dans les départements du Haut Rhin et du Bas-Rhin. — En
core mû; sinécure ! — Ce commissaire vient de révéler sa 
présent-t» aux socié-cÀ.actuellement existantes, en leur deman
dant des tableaux statistiques, sous le prétexte que M. le mi
nistre veut faire construire une table de maladies et de mor
talité. Nos ouvriers uni, certes, bien autre chose à faire qu’à 
paperasser, et Voit ferait beaucoup mieux de verser dans les 
caisses de leurs associations l’argent que l’on affecte au trai
tement de M. le commissaire en statistique.

Emile Jolibois.
STRASBOURG. — Le tribunal de police correctionnel 

vient de prononcer sur le procès intenté aux journaux de 
cette ville pour contravention à la loi du 16 juillet dernier. 
— On sait que déjà le ministère public avait relevé le Dé
mocrate de l’assignation lancée contre lui. VAlsacien et le 
Courrier ont également été acquittés. Les deux jugements 
rendus par le tribunal sont motivés sur ce que les articles ou 
extraits, qui avaient donné lieu au procès, ne contiennent 
que la relation, une simple relation de faits sans discussion.

— Le projet de jonction à Paris des chemins de fer de 
Strasbourg et du Nord vient rl être délinuivcment approuvé. 
!. > distance de la voie vie communication sera d'environ un 
kilomètre. Le point de jonction sera établi à La Chapelle. 
Les travaux vont commencer immédiatement; lorsqu’ils se
ront terminés, les marchandises pourront être transpoitées, 
en quelques minutes, d'un chem.u de fer à l'autre, sans sor
tir des wagons de chargement.

BRUMATH — Samedi dernier, 12 octobre, à minuit, le 
feu a éclaté à Brumath et a dévoré une maison d'habitation, 
quatre granges avec les récoltes el quatre écuries. Malgré les 
secours les plus empressés, on n’est parvenu à se rendre maî
tre du feu qu’à trois heures du malin.

Notre population était encore sous l’impression de ce pre
mier sinistre, lorsqu’un nouvel incendie est venu jeter l’effroi 
dans la localité : lundi, à six heures du soir, une maison, 
une grange et une écurie ont encore été la proie des flammes.

VARIÉTÉS,
La calomnie.

Parmi les éléments impurs au milieu desquels s'agite, 
comme un cadavre galvanisé, la société française, i! 
n’en est pas de plus abominable et de plus actif que ht 
calomnie.
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L’esprit national, le christianisme et la civilisation 

avaient opposé jusqu'ici à celle peste morale un cordon 
sanitaire qu’elle avait inutilement essayé de franchir.

Mais aujourd’hui, les barrières sont rompues; et, sur 
cette noble terre de France, an milieu des partis égoïs
tes qui se la disputent comme une curée, ou peut comp
ter en première ligne le grand parti des Calomniateurs,

A quels honteux sentiments, à quelle infernale et ma
gique influence obéissent donc ces hommes pour qui 
rien s’est sacré?... Quelle main puissante a mis le venin 
sur leurs lèvres maudites?... D’où vient cette voix qui 
leur crie : « Rampez dans l’ombre à la manière des 
reptiles pour mordre, salir et déchirer comme eux! » 
Qui donc a effacé sur le front de ces esclaves leur litre 
d’homme, de Français et de chrétien?... Qui?

L’orgueil, cette passion indomptable dans le cœur de 
l’archange déchu...; l’égoïsme et l’avarice, hôtes cares
sés dans les âmes pétries de fange et de houe...; la 
haine, la haine sourde et lâche qui fait qu'on n'ose point 
attaquer en face ia victime qu’on veut assassiner dans 
l’ombre; car la calomnie est un assassinat moral, le plus 
infâme et le plus odieux des assassinats !

11 y a aussi la passion politique...; mais ce n’est pas 
cette passion des âmes honnêtes et généreuses qui ont 
pour la foi politique de leurs adversaires l’indulgence et 
les égards que mérite toute conviction désintéressée; ce 
sont les inspirations* d’un fétichisme stupide qui place un 
Manitou, une idole, bien au-dessus de l'indépendance et 
de la liberté des peuples et des gloires saintes de la 
patrie.

La calomnie parait être le mot d’ordre de certains 
hommes qui, prévoyant dans un avenir prochain leur 
chute inévitable, décochent, comme les Partîtes fuyant 
en vaincus, leurs flèches empoisonnées contre leurs ad
versaires.

C’-est de leur front de bataille que sortent ces nou
veaux chouans qui se traînent derrière les buissons pour 
ravir traîtreusement à leurs concitoyens, à leurs frères , 
à des Français comme eux, ce qu’un Français préfère 
mille fois à sa fortune et à sa vie, la réputation et l’hon
neur!

Ah ! ne nous étonnons donc pas que de pareils hom
mes n’aient pas compris la devise sainte de notre Répu
blique : Liberté, Egalité, Fraternité.

Ne nous étonnons p|is d’entendre leur voix hypocrite 
crier à l’oreille des niais qui les entourent, que nous 
voulons la destruction de la Religion, de la Famille, de 
la Propriété. Ils le disent, eux, eux ces grands contemp
teurs de toutes les lois de la morale et de la vérité!

Et voyez de quel singulier respect ils l’entourent, cette 
trinité inviolable, cette arche sainte sur laquelle ils nous 
accusent déloyalement de vouloir porter m main.

La Religion ! mais la religion est la vérité, puisqu’elle 
émane de Dieu qui est la vérité même. Or, la religion 
frappe d’anathème le mensonge et la calomnie. Les li
vres saints, à chaque page, versent des torrents de ma
lédiction sur la tête de l’homme imposteur et méchant.

Et, lorsque sur le mont Sinaï, au milieu des foudres 
et des éclairs, Dieu manifesta aux enfants d’Israël sa 
majesté redoutable, la calomnie ne lut-elle pas l’objet 
de la réprobation suprême dans le huitième commande
ment?

La Famille!... Ce type de la société qui ne pourrait 
exister sans elle... ; ce sanctuaire d’amou;-, de respect, 
de dévouement, de joies saintes et de consolations inef
fables...; ce foyer où se manifeste l’ordre de la nature, 
perfectionné par la religion révélée... La Famille! eh 
bien! les calomniateurs sont pour elle ce que furent les 
enfants d’Agar et de Lia qui troublèrent le repos des 
tentes d’Abraham et de Jacob. La calomnie est la rouille 
qui ronge les anneaux de cette chaîne que la main de 
Dieu avau formée, et qui devait unir d’une union indis
soluble, tous ceux que son admirable Providence s’était 
plue à y attacher.

La propriété!... Il en est de deux sortes : l’une qui se 
rattache aux objets purement matériels et appréciables, 
les biens et la fortune; l’autre qui se rapporte à la pos
session d’intérêts bien autrement élevés, la réputation 
et l’honneur! La première peut être quelquefois attaquée 
sans atteinte pour la seconde, mais celle-ci n’éprouve 
jamais les assauts de la calomnie, sans lésion et sans se
cousse pour les intérêts matériels.

Le calomniateur se constitue donc l’ennemi radical de 
la religion, de la famille et de la propriété. Ce n’est pas 
un Français, ce n’est pas un chrétien, ce n’est pas un 
homme.,, le calomniateur n’est qu’un lâche bandit que 
le mépris doit traîner inévitablement aux gémonies de 
l’indignation publique.

Et lorsqu’à 1 orgueil, à l’égoïsme et à la haine, le ca
lomniateur joint cet autre vice non moins détestable, 
l’hypocrisie; lorsque, caché sous le manteau du Phari
sien, il va braver jusque dans son temple celui qui fut 
la vérité même ; lorsque, tenant dans ses mains impures 
le livre saint des Evangiles, il substitue aux préceptes 
charitables du calomnié du Golgotha les maximes mau
dites de son cœur corrompu, alors... oh! alors, le ca

lomniateur n’est qu un monstre qui n’a de nom dans au
cune langue.

Dans tout les temps et partout, les hommes d’intelli
gence et de cœur se sont levés pour flétrir énergiquement 
la calomnie, comme l’action la plus dommageable qu’on 
puisse commettre à l’égard de son prochain. Voltaire, 
lui, voulait qu’on écrasât le scorpion sur la plaie, Les 
Russes, encore si loin de nous pour ia civilisation, ont 
un proverbe par lequel ils comparent la calomnie à un 
charbon qui salit quand il ne brûle pas, et une fable qui 
dit qu’une dispute sur les préséances s’étant élevée en
tre quelques familiers de l’enfer, le pas fut accordé au 
calomniateur sur le serpent et sur les autres animaux 
les plus méchants et les plus immondes.

Mais voulez-vous un portrait de la calomnie, tracé de 
main de maître! le voici : c’est Bazile qui parle dans la 
comédie du Barbier de Séville :

« La calomnie! vous ne savez guère ce que vous dé
fi daignez ; j’ai vu les plus honnêtes gens près d'en être 
» accablés. Croyez qu’il n’y a pas de plate méchanceté, 
» pas d’horreurs, pas de conte absurde qu’on ne fasse 
» adopter aux oisifs d’une grande ville, en s’y prenant 
» bien. Et nous avons des gens d'une adresse!... D’a- 
» bord un bruit léger, rasant le sol, comme l’hirondelle 
» avant l’orage, pianissimo murmure et file, et sème en 
» courant le trait empoisonné. Telle bouche le recueille, 
» et piano, piano, vous le glisse à l’oreille adroitement. 
» le mal est fait, ii rampe, il chemine, et rinforzando 
» de bouche en bouche, il va le diable ; puis tout-à.coup, 
» ne sait comment, vous voyez la calomnie se dresser, 
» siffler, s’enfler, grandir à vue d’œil. Elle s’élance, 
» étend son vol, tourbillonne, enveloppe, arrache, en- 
» traîne, éclate et tonne, et devient un cri général, un 
» crescendo public, un chorus universel de haine et de 
» proscription.., Qui diable y résisterait?

» Calomniez, calomniez, il en reste toujours quelque 
» chose; si la plaie guérit, il reste au moins la cica- 
« trice... »

M. Arnault rapporte que le cheval d’un quaker ayant 
été mordu par un chien, sur la patte duquel il avait 
marché, se mit à ruer et pensa démonter son maître. 
« Je ne porte pas d’armes; je ne tue pas, dit ce cavalier 
au barbet ; mais je te donnerai mauvaise renommée. » 
Et il se mit à crier : au chien enragé! — Le peuple ré
pète après lui : au chien enragé! — Et, dans l’instant, 
e chien est assommé.

La calomnie!... mais elle ne s’attaque guère qu’à ce 
qui est pur et sans reproche. C’est elle qui souilla la 
robe immaculée du Christ, qui voulut flétrir cette vie 
toute remplie d’innocence, de candeur et de charité, 
qui dressa sur le Calvaire la croix où le juste par excel
lence mourut entre deux scélérats.

Cest elle qui présenta a Socrate la coupe empoison
née, qui jeta sa bave impure sur les mœurs austères de 
Caton, qui essaya, dans le sénat, de flétrir les lauriers 
de César dont l’honneur fut vengé par le triomphe de 
Pharsale.

C’est elle qui, de nos jours, a mis le roseau à la main 
et la couronne d’épines sur la tète de tant d’hommes 
généreux dont le cœur ne battait que pour le bonheur 
et la liberté de ia patrie ; mais ceux-là aussi, l’histoire 
les vengera.

C. Clausàde.

{La suite au prochain numéro.') 

BULLETIN COMMERCIAL.
REMIREMONT, le 22 octobre.

Froment..................... 44 44 l'hectolitre.
Seigle.......................... 41 25 —
Sarrazm..................... 6 85 —
Avoine.................... 6 25
Pois............................. 40 50 —
Pommes de terre. . 5 >> —
ravine de froment. . 28 »> les 400 kilo*-.
Pain blanc............... >> 26 lr. kilogramme.
Pain bis...................... » 2i —

LBœuf............... » » >90 —
j V aclie ..... . . > 80 —

Viande., à Veau....................... > 7.0 —

f Mouton ...... > 80 —.' Porc....................... > 90 —
Vin ........ 3 50 le deValiire.
Foin................... . . 5 20 le quintal métrique.
Paille ....... 3 60 —
Chandelles................ 480 > ——
Huile à brûler . . 470 > —
Riz ........ 80 > —

. ( Chêne ...» .6 6 > le stère.BoiSl-*e) Hêtre . ‘ . 8 > —

REMIREMONT, 24 octobre.

Calicot», coton®.
Il s'est fait à Mulhouse, la semaine derniere, quelques affaires en 

baisse pour les bonnes sortes qu’on a cotées 4(2 centime au-dessous des 
cours précédents. Les GO portées 20 fils et les 68 p. 18 fils ont été of
ferts mais non acceptés à 45 centimes.

Le cours officiel est de :
45 c. 46 4|2 pour les 68 à 72 p. 2e quai.
42 4.2 44 4.2 — 65
39 44 — 60
F. 4 4 05 chaîne 27.29

4 4 15 trame 56(38
A Rouen, nos articles ne se vendent pas, les comptes 30 sont offerts 

à 40 c. et les filé* en baisse de 10 c. par kilog.
Les cotons sont calmes sans ciue les courtiers du Havre aient changé

les prix pratiqués depuis quinze-jours, f. 414(145 pour les bons lots 
qui sont très-ra t es.

Le commerce est plutôt à la politique qu’aux affaires. On se mon
tre inquiet et préoccupé en face (4 éventualités peu rassurantes, La peur 
est sérieuse, il ne s’agit plus dans la circonstance des i épuldirains-socia- 
listes. J. Df.mïllr.

P2»Ix courant de® fécules.
Fécule sèche , lr' marque. 29 a V) fr.

— ~ 2° ■ — .................. 27 à 28 fr.
SAINT—Dît, 25 octobre.

Froment. ................ 15 2i IVctoliire.
Seu-le............................ It (>7 _
Avoine....................... G h’6 __
Pommes <le terre. . . 3 12 .—
Pain blanc................... » 23 le kilog.

Itl. bis........................ » 20 >
NANCY, 19 octobre.

2S3arehé aux bestiaux.
Reculs, Ile 59 ii 54 fr. les 50 kil.
Verni, vivants, de 50 à 54 fr., id.
Molli dus, de 50 à 55 fr. 50 id.
Porcs, de 52 à 54 fr. les 50 kil.

STRASBOURG , -18 octobre.
Froment....................... 14 — i5 85 18 — l’Iiect.
Seigle............................... — — — __ __ ._
Orne............................... ................................ ...........
Avoine............... ... -— .—      .   
Pois. . ■ . ................IG — 1<> 41 if, 75
Haricols blancs .... — — 18 — — __
I'èves................................ 11 — -J ICO 12 25
RVt (le Turquie .... 12 — 14 6(1 (7 — 
Pommes de terre ... 5 — 5 25 5 50
OEofs ,s> pour ?>y> c.
les 50 kilogrammes.
Beurre............................ 65 — 70 — 75 —
Foin............................... 2 75 3 5() 5 80
Paille............................... 2.20 2 40 2 60

Prix-conrant de® Eisilice.
Cours du 19 octobre.

kil. Vendeurs. Acheteurs,

S
 Huile de colza disponible 100 102 à — 100 à —

— épurée........................ — 106 à — — à —

— sur les 5 dern. mois — 104 à — 100 à —•
— en transit disponible — 100 à — 93 à -
— id. s. les 3 dern. mois — 100 à — 95 à —
— de pavot douce «eut. — 105 à — 100 à —
— d’œillette froid.......... — 107 à — — à —
— de lin pure soutirée — 120 à — — à —

— epurce............ ........... — 106 à — — à —
— sur les 5 dern. mois — 104 à — 100 à —■
— en transit disponible — 100 à — 95 à -
— id. s. les 5 dern. mois — 100 à — 95 à —
— de pavot douce sout. — 105 à — 100 à —
— d’œillette froid......... — 107 à — — à —

X — de lin pure soutirée — 120 à — — à — 
PARIS, bourse du 18 octobre.

Prix eoorant des huile®.
Huile de colza disponible. 96 50 à »» »
Courant du mois................. 96 50
Epurée. ............................... 104 50 à » >
Lille est venu : colza. 82 50 à 82 75

BOURSE DU 25 OCTOBRE 1850.
o p. 0[0 comptant___  57 50
5 p. 0[0 comptant.... 92 90

Le l\édacteur-Gérant, Sèlmb Davenay.

ANNONCES.
VENTE

wmmwaBim
Le vendredi 15 novembre 1850, au domicile de M. 

Gérard, marchand à Laforge, canton de Remiremont, ii 
sera procédé par le ministère de Mc HENRY, notaire à 
Remiremont, à la vente des immeubles ci-après désignés 
appartenant à M. Nicolas-Joseph àubel, boulanger à 
Epinal, et à ses enfants.

1° Un PRÉ situé sur le territoire de Laforge, d’une 
contenance de 51 ares, entre un chemin d’une part, le 
ruisseau de Fleurie au reste.

2e Un PRÉ situé sur le territoire du Syndicat-de- 
Saint-Amé, lieu ditauxXervannes, contenant 4 hectares 
16 ares 50 centiares, entre le ruisseau de Cleurie au 
nord, Jacques Houberdon au reste.

5° Un autre PRÉ situé à Bouvacôte, commune de Va- 
gney, lieu dit au Pré-du-Four, contenant environ un 
hectare.

Il sera accordé des facilités pour les paiements.

MALADIES DES YEUX.
Il n’est pas de remède plus efficace pour les prévenir 

et les combattre que la pommade de la veuve Farnier, 
qui compte un siècle d’expérience. La vente en est ré
gulièrement autorisée ; tout contre-facteur sera pour
suivi.

I
A Epinal, chez Salaire jeune; 
A Remiremont, Hospice civil 
A Saint-Dié, M. Raoul, pliarn 
A Rambervillers, M. Thouvenu 
Saint-Avold, M. Vensbacq, ni

A Remiremont, Hospice civil ;
A Saint-Dié, M. Raoul, pharmacien;
A Rambervillers, M. Thouvenin ; 
Saint-Avold, M. Vensbacq, pharmacien.

PURGATIF RARE. LSETÈT
bourg Saint-Denis, 9, et les pharm. — Injection Saf- 
froy, la seule approuvée, 5 fr. Rob, 5 fr.

Remiremont, lmp. et Litb. Mougin,


